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Du 1er octobre 2013 au 30 avril 2014, vos nouveaux pneus hiver sont 
assurés gratuitement contre la crevaison, quelle que soit votre omnium.

Conditions :

•	 Il s’agit d’une extension gratuite octroyée à tous les clients dont la voiture* est assurée par l’une 	
	 de nos 4 formules d’omnium (Mini Omnium, Mini Omnium Plus, Omnium, Omnium Plus).

•	 La couverture consiste en la prise en charge des frais de réparation ou de remplacement du pneu 	
	 hiver crevé, percé, éclaté ou déchiré suite à un choc avec un objet ou une bordure, une hernie, un 	
	 acte de vandalisme ou une dégradation de la route.  

•	 L’assistance (dépannage, entreposage,...) n’est pas comprise, sauf si le client est titulaire d’un 	
	 contrat Ethias Assistance actif (voir conditions sur ethias.be/assistance).

•	 Le pneu doit :	
	 	 porter la mention « M+S » et/ou le picto représentant un flocon de neige;	
	 	 être âgé de moins d’un an au moment du sinistre (la date reprise sur la facture d’achat fera 	
	 	 office de preuve).

•	 La période de couverture s’étend du 1/10/2013 au 30/04/2014 inclus (pour autant que la 	
	 garantie omnium soit active).

•	 Le nombre d’interventions est limité à une seule. Tous les pneus hiver endommagés à l’occasion 	
	 de cette intervention sont couverts.

*Catégorie Tourisme et affaires et mixte (donc pas les camionnettes ou autres véhicules).

Montants assurés :

•	 En cas de réparation : le montant (TVAC*) de la facture de réparation avec un maximum de	
	 50 euros par pneu.

•	 En cas de remplacement : le montant (TVAC*) de la facture de remplacement avec un maximum 	
	 de 130 euros par pneu.

Il n’y a pas de franchise.

Ethias se réserve la faculté, le cas échéant, de recourir à une mesure d’expertise.

*La TVA sera remboursée pour autant que vous l’ayez effectivement supportée.

Déclaration de sinistre :

•	 Par  téléphone au 04 220 34 00 ou le via l’App Ethias Auto 24/7, disponible sur App Store ou 	
	 Google Play (voir ethias.be/mobile).

•	 Lors de la déclaration, vous aurez besoin de la facture d’achat de vos pneus hiver.


